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PREAMBULE 

 
 
 
 
1. Objet du règlement opérationnel 
 
Le présent arrêté constitue le règlement opérationnel des services d’incendie et de secours du JURA.  
 
Il fixe les conditions dans lesquelles le Préfet ou les Maires, agissant dans le cadre de leurs pouvoirs respectifs 
de police et plus particulièrement des opérations de secours, mettent en œuvre les moyens relevant des 
services d’incendie et de secours quels qu’en soient leurs origines. Il convient de préciser qu’une opération de 
secours est caractérisée d’une part par l’urgence et d’autre part par le fait qu’elle vise exclusivement 
l’évitement de l’aggravation d’une situation mettant en péril certains aspects de l’ordre public relatifs à la 
sécurité civile. 
 
 
2. Composition du règlement opérationnel 

 
Le présent règlement est composé de 2 chapitres précisés par des annexes. 
 
Le premier chapitre fixe des généralités relatives au fonctionnement des services d’incendie et de secours du 
JURA, ainsi que les objectifs assignés et l’évaluation de l’application du présent règlement. 
Le deuxième chapitre fixe l’organisation opérationnelle proprement dite. 
 
Sont renvoyées en annexes les dispositions qui sont à la fois très précises et susceptibles d’être modifiées 
régulièrement. Les annexes pourront être modifiées sur note de service du Directeur Départemental des 
Services d’Incendie et de Secours (DDSIS) après avis des instances paritaires. 
 
Enfin le règlement opérationnel est précisé pour les mesures de fonctionnement quotidien par note de service 
du DDSIS ou de son représentant. 
 
  
3. Cadre d’application 
 
Les dispositions du présent règlement trouvent à s’appliquer en situation normale. Des situations 
extraordinaires voire particulières doivent amener les autorités à l’adapter. 
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CHAPITRE I - Généralités relatives aux services d’incendie et de secours du 
JURA et à l’évaluation de l’application du règlement opérationnel 

 
La couverture opérationnelle et la distribution des secours : 2 constats et 2 principes stratégiques sont mis en 
exergue. 
 
 
 
Article 1 1er constat : 8 bassins de couverture 
 
Le relief du département d’une part, les voies de communication et le potentiel humain que représentent les 
zones agglomérées d’autre part imposent une organisation de la distribution des secours en 8 bassins de 
couverture : 

·  Le bassin dolois 
·  Le bassin lédonien 
·  Le bassin sanclaudien 
·  Le bassin champagnolais 
·  Le bassin morezien 
·  Le bassin saint-amourain, lequel a vocation à s’organiser couramment avec les secours 

des départements limitrophes 
·  Le bassin du triangle d’or 
·  Le bassin de la petite montagne, qui constitue une zone particulièrement sensible du point 

de vue de la ressource humaine mais qui ne peut être regroupée compte tenu des délais 
de route 

 
 
 

Article 2 2ème constat : Des périodes de ressources humaines variables qui conditionnent la 
couverture opérationnelle 

 
Du point de vue de la ressource humaine les services d’incendie et de secours du JURA connaissent 3 
périodes distinctes :  

·  Les nuits : les personnels d’astreinte sont disponibles en nombre important. La ressource 
est riche. 

·  Les jours de fin de semaine : les personnels sont en grand nombre, libérés des contraintes 
professionnelles mais connaissent des occupations personnelles qui les amènent à une 
disponibilité moins importante que la nuit. Le niveau de disponibilité demeure 
potentiellement élevé. 

·  Les jours en semaine : les personnels sont en grand nombre, contraints par leurs activités 
professionnelles. Le niveau de disponibilité est très aléatoire et souvent faible. 

Ceci peut conduire à des différences d’effectifs de permanence, à savoir d’astreinte et de garde, voire une 
organisation de la réponse différente. 
 
 
 
Article 3 1er principe : Une réponse opérationnelle préférentielle 

 
Trois objectifs de couverture sont posés : 

 
·  L’intervention prompte d’un premier engin doit permettre de limiter l’aggravation du sinistre 

en 2 heures dans une majorité d’interventions. Cette action est déterminante dans tous les 
cas. 

·  Chaque bassin doit pouvoir engager dans des délais compatibles avec l’urgence 
opérationnelle un groupe d’intervention qui doit permettre de juguler la quasi-totalité des 
sinistres en 3 heures, la constitution d’un groupe pouvant être différente d’un bassin à 
l’autre en fonction de la nature des risques et des ressources présentes 

·  La réponse opérationnelle doit être graduée c'est-à-dire fonction du degré de gravité de la 
situation 
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Article 4 2ème principe : La cohérence des mesures prises 
 

Les mesures à vocation opérationnelle doivent être particulièrement cohérentes, qu’il s’agisse de l’organisation 
de la distribution des secours, des mesures de prévention, notamment dans les établissements recevant du 
public, les industries, les bâtiments d’habitation ou agricoles, et de la prévision, notamment en ce qui concerne 
la défense extérieure contre l’incendie des communes.  
Elles ont la même visée à savoir l’intervention efficace du premier engin et en cas de dépassement de cet 
échelon, d’un groupe d’intervention. 

 
 
 

Article 5 Evaluation du dispositif 
 

Il convient de prévoir la vérification de la bonne application du présent règlement. 
Ainsi, l’évaluation revêt 2 formes : une analyse qualitative et quantitative du service rendu et une évaluation du 

travail réalisé au profit des autorités de police. 
 
Chaque phase de l’opération est ainsi évaluée : 
 

·  Nombre des personnels d’astreinte et/ou de garde par centre. 
·  Armement des engins, avec une attention particulière relative à la compétence des 

personnels 
·  Délais de traitement de l’appel et de l’alerte 
·  Pertinence des informations fournies par le CODIS aux centres 
·  Délai de départ des véhicules 
·  Délai d’arrivée sur les lieux de l’intervention 
·  Délai de transmission des messages (d’ambiance, de situation) 
·  Respect des procédures opérationnelles 
·  Délai de transmission de l’information aux autorités 
·  Contrôle et validation des comptes-rendus faisant suite aux interventions  
·  Débriefing et rédaction d’un rapport d’intervention après les opérations particulières ou 

importantes  
·  Elaboration de tableaux de bord de l’activité opérationnelle 
 
 

1. par nature d’activité (accidents de circulation, assistance à personnes, incendies notamment) 
2. par secteur opérationnel (nombre de sorties de secours par centre, par bassin de couverture, nombre 

d’interventions par commune avec les délais d’arrivée sur les lieux notamment) 
3. évaluation des charges opérationnelles individuelles par les chefs de centre. 

 
 
Enfin, une évaluation du ressenti des autorités de Police utilisatrices des moyens des services d’incendie et de 
secours est régulièrement réalisée. Elle porte essentiellement sur : 
 

·  les délais d’arrivée sur les lieux des premiers moyens 
·  l’adaptation de la réponse opérationnelle 
·  la remontée d’informations opérationnelles 
·  le conseil en matière de sécurité incendie 

 
Le ressenti des bénéficiaires des secours peut aussi être évalué. 
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CHAPITRE II- L’organisation opérationnelle des services d’incendie et de 
secours du JURA 

 
Les services d’incendie et de secours comprennent : 
 

- le service départemental d’incendie et de secours (SDIS)  
- les corps communaux ou intercommunaux de sapeurs pompiers. 

 
 
 
Section 1 Le S.D.I.S. 
 
 
 
Article 6 Généralités relatives au SDIS 
 
Dans le cadre de ses compétences de gestion du SDIS, le président de son conseil d’administration peut 
s’informer des missions visées dans le présent règlement. 

 
D’un point de vue opérationnel, le SDIS assure ses missions de façon permanente. 
Pour y parvenir, il comprend : 
 

·  Un Centre qui cumule les fonctions de Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et 
de Secours (C.O.D.I.S.) et de Centre de Traitement de l’Alerte; 

·  Des Compagnies ; 
·  Des Centres d’Incendie et de Secours (C.I.S.). 
·  Un Service de Santé et de Secours Médical (S.S.S.M ). 
·  Une chaine de commandement 

 
 
 

Article 7 Le C.O.D.I.S. et la fonction centre de traitement des appels 
 
Le service départemental d’incendie et de secours dispose d’un centre  qui cumule les fonctions de centre 
opérationnel départemental d’incendie et de secours dénommé C.O.D.I.S. 39 et de Centre de traitement des 
appels. 
 
Placé sous l’autorité du DDSIS, le C.O.D.I.S. 39 est l’organe de coordination de l’activité opérationnelle des 
services d’incendie et de secours du département. 
 
Le C.O.D.I.S. 39 est immédiatement avisé de toutes les opérations en cours et est régulièrement tenu informé 
de l’évolution de la situation jusqu’à la fin des opérations. En liaison avec les centres d’incendie et de secours, 
il assure les relations avec le préfet, les autorités de la zone de défense, via le centre opérationnel zonal (COZ) 
les autorités départementales et communales ainsi qu’avec les organismes publics et privés qui participent aux 
opérations de secours. 
 
La fonction centre de traitement des alertes correspond à la réception, au traitement et à la réorientation 
éventuelle des demandes de secours. 
Pour répondre aux demandes de secours, le CODIS 39 est doté d’un numéro d’appel téléphonique unique 
« 18 » et réceptionne également les demandes de secours formulées via le « 112 »  
 
Toute demande de secours provenant directement dans un centre d’incendie et de secours doit 
immédiatement être répercutée par ce dernier au CODIS 39. 
Le CODIS 39 et le centre de réception et de régulation des appels « 15 » (C.R.R.A.15) se tiennent 
mutuellement informés dans les plus brefs délais des appels qui leur parviennent ainsi que des interventions 
concernant ces deux entités. 
 
Ils réorientent vers le centre compétent tout appel n’entrant pas directement dans leur champ d’attribution.  
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En outre, et dans les mêmes conditions d’information mutuelle, le CODIS 39 est également interconnecté avec 
les dispositifs de réception des appels : 
 

·  du centre opérationnel et de renseignements de la Gendarmerie « 17 » 
·  du centre d’information et de commandement de la Police Nationale «17 » 

 
 
 
Article 8 Les compagnies 
 
Elles sont commandées par un chef de compagnie qui assiste le directeur dans la mise en œuvre 
opérationnelle de l’ensemble des moyens du S.D.I.S. et des services d’incendie et de secours des communes 
et de leurs établissements publics de coopération intercommunale (EPCI). 
 
A ce titre, il a délégation permanente du DDSIS sur l’ensemble de son secteur territorial de compétence. 
Ses missions sont centrées sur l’organisation opérationnelle et la gestion des ressources humaines 
opérationnelles. 
 
 
 
Article 9 Les Centres d’Incendie et de Secours (CIS) 
 
Les C.I.S. sont les unités chargées principalement des missions de secours. 
Ils sont regroupés au sein de compagnies et classés. La liste de ces C.I.S., leur classement et leur répartition 
dans les compagnies sont annexés au présent règlement  (annexe 1).  
 
Ils sont commandés par un chef de centre. 
 
Le Chef de Centre assure les missions suivantes : 

- Organise la permanence opérationnelle (astreintes et le cas échéant gardes opérationnelles) ; 
- S’assure de l’adéquation des fonctions opérationnelles des personnels avec leurs compétences et leur 
aptitude médicale ; 
- Veille aux capacités opérationnelles des personnels ; 
- Veille au respect des consignes opérationnelles ; 
- S’assure de la disponibilité des moyens. 

 
 
 
Article 10 Le personnel et les délais de départ en intervention 

 
Les personnels assurent au sein des C.I.S. des gardes ou des astreintes. Les personnels sont dits de garde 
lorsqu’ils sont présents au C.I.S. et susceptibles de partir dans un délai maximum de 3 minutes le jour et 4 
minutes la nuit en intervention. 
 
Les sapeurs-pompiers d’astreinte sont tenus de respecter, dans les conditions de contraintes de circulation, 
environnementales et météorologiques normales, un délai de départ en intervention inférieur ou égal à 10 
minutes à partir du déclenchement par le CODIS 39.  
Les effectifs de garde et d’astreinte, relèvent, au quotidien du classement du C.I.S. et doivent être conformes 
aux dispositions du tableau précisées dans l’annexe 2. 

 
 
 

Article 11 Les effectifs par mission 
 

·  Les missions de lutte contre l’incendie nécessitent au moins un engin pompe tonne et au 
moins 6 sapeurs pompiers sur les lieux de l’intervention sauf les feux de cheminée, feux de 
véhicule léger à l’air libre, feux de poubelles à l’air libre, feux de friches, feux de compteur 
électrique pour lesquels le minimum est ramené à 4 sapeurs-pompiers. 

·  Les missions de secours d’urgence aux victimes nécessitent au moins un véhicule de 
secours et d’assistance aux victimes et au moins 3 sapeurs pompiers sur les lieux de 
l’intervention. 

·  Les autres missions nécessitent au moins 2 sapeurs pompiers sur les lieux de 
l’intervention en dehors des missions de reconnaissance. 
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Article 12 Les effectifs par engin 
 
L’effectif nécessaire à l’armement des engins ainsi qu’à leurs équivalents doit être conforme aux effectifs 
nominaux et minimums définis ci-dessous : 
 

·  CCF : 4 / 2 
·  FPT : 6 / 2 
·  FPTL : 6 / 2  
·  EA : 2 / 2 
·  VSAV : 3 / 2 
·  VSR : 3 / 2 
·  VTU : 2 / 2, et 3 / 2 pour déblocage d’ascenseur  
·  VPI : 4 / 2, pour les missions de lutte contre les incendies 
·  VPI : 2 / 2, pour les autres missions 

 
En cas de manque d’effectif opérationnel, un engin peut être engagé sur une opération de secours avec un 
armement dégradé qui ne pourra être inférieur à l’effectif minimum défini ci-dessus. Dans ce cas, le CODIS 39 
doit prendre toutes les mesures pour compléter ce départ en déclenchant un 2ème véhicule à partir d’un autre 
centre. 
 
 
 
Article 13 Le service de santé et de secours médical (SSSM) 
 
Les missions principales dévolues au SSSM qui relèvent de l’activité opérationnelle sont les suivantes : 
 

·  Le soutien sanitaire des interventions des services d’incendie et de secours. 
·  Les soins d’urgence aux sapeurs-pompiers. 
·  La participation aux missions de secours médical d’urgence aux victimes, 

Les personnels du SSSM restent indépendants dans l’exercice de leur art, dans le respect des règles de 
déontologie de leur profession. 

 
Dans le cadre des missions relevant de l’activité opérationnelle des CIS, les membres du SSSM sont chargés : 

·  de participer aux opérations de secours médical à personnes dans le cadre de la 
convention relative à l’aide médicale urgente (AMU). 

·  d’assurer les missions de soutien sanitaire aux opérations et des soins d’urgence aux 
sapeurs-pompiers. 

·  de conseiller le commandant des opérations de secours (COS) pour tout ce qui relève des 
missions opérationnelles du SSSM. 

·  d’apporter leur expertise dans les activités de prévention et de prévision des risques 
conduites par le SDIS. 

 
Dans le cadre de ces missions, des experts psychologues sont chargés d’assurer le défusing et/ou le 
débriefing psychologique collectif ou individuel au bénéfice des intervenants sapeurs-pompiers, suite à une 
opération identifiée comme traumatisante. 
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Section 2 Les Services d’Incendie et de Secours communaux et intercommunaux 
 
 
 
Article 14 Les chefs de corps communaux et intercommunaux 

 
Les chefs de corps communaux et intercommunaux assurent le commandement des centres de première 
intervention des services d’incendie et de secours communaux et intercommunaux. Sous l’autorité du maire ou 
du président de l’établissement public de coopération intercommunale, ils doivent, sous le contrôle du DDSIS : 

 
- Organiser la disponibilité opérationnelle ; 
- S’assurer de l’adéquation des fonctions opérationnelles des personnels avec leurs 

compétences et leur aptitude médicale ; 
- Veiller à la formation continue et à l’entraînement physique des personnels ; 
- Veiller au respect des consignes opérationnelles ; 
- S’assurer de la disponibilité des moyens. 

 
 
 
Article 15 Personnels 
 
Les corps communaux et intercommunaux de sapeurs-pompiers sont composés de sapeurs-pompiers 
volontaires. 
Ces personnels constituent au sein des Centres de Première Intervention (CPI) des effectifs susceptibles, 
selon leur disponibilité, et sous réserve d’en avoir convenu formellement avec le SDIS, de partir en intervention 
dans les meilleurs délais et en nombre adapté à la mise en œuvre de leurs matériels. 
 
 
 
Article 16 Les personnels et les moyens matériels 
 
Les Services d’Incendie et de Secours communaux et intercommunaux disposent des matériels d’intervention 
en qualité et quantité nécessaires à l’exercice de leurs missions et tels qu’ils ont été mis en évidence dans le 
S.D.A.C.R. 
La dotation dans ces C.I.S. et l’effectif nécessaire à leur armement doivent permettre un réel engagement 
opérationnel. 
 
 
 
Section 3 L’organisation territoriale 
 
 
 
Article 17 Le rattachement des communes 

 
Chaque commune du département est couverte par un centre d’incendie et de secours tel que défini dans 
l’annexe 3. 
 
Lorsqu’ils existent, les centres de première intervention communaux ou intercommunaux ont vocation à 
intervenir sur la ou les communes dont ils dépendent sauf en cas de sollicitation par le SDIS, conformément 
aux dispositions prévues par les conventions de partenariat SDIS – Commune, relatives au fonctionnement du 
corps communal. 
  
En cas d’indisponibilité ou de besoins de renfort, chaque commune, est défendue par des moyens 
complémentaires adaptés issus d’autres centres d’incendie et de secours dans les conditions définies par le 
présent règlement ainsi que par les conventions de partenariat SDIS – Commune, relatives au fonctionnement 
de leur corps communal. 
 
 
 
Lorsque les particularités géographiques l’imposent, certains écarts, lieux-dits ou voies peuvent être défendus 
par un autre C.I.S. dans les conditions définies par l’annexe 3. 
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Pour les interventions nécessitant des moyens importants et/ou spécialisés, le C.O.D.I.S. 39 devra adapter le 
dispositif opérationnel et, notamment, l’origine des moyens. 

 
 
 

Article 18 Sections autoroutières 
 

En raison de conditions d’accès et d’interventions particulières, la défense des autoroutes échappe aux règles 
de rattachement des communes précisées à l’article 17. 
 
 
 
Article 19 Coopération interdépartementale 

 
Dans certains secteurs du département du Jura, des C.I.S. des départements limitrophes peuvent être inclus, a 
priori ou non, dans le dispositif de couverture des risques. 
Des conventions interdépartementales, arrêtées par les préfets et les présidents de conseils d’administration 
concernés, en précisent les conditions opérationnelles et financières.  

 
 
 

Article 20 Couverture opérationnelle et actions transfrontalières 
 

Pour ce qui concerne les secteurs frontaliers avec la Suisse, ces derniers peuvent être desservis par des 
moyens de secours de l’un ou l’autre des deux Etats. Une convention conclue entre le Préfet du JURA, le 
Président du Conseil d’administration du SDIS et les autorités helvétiques compétentes fixe les conditions 
d’entraide dans le respect des accords internationaux. 

 
 
 

Article 21 Les associations agréées de sécurité civile 
 

Des associations agréées de sécurité civile peuvent participer aux opérations de secours et à d’autres 
actions de Sécurité civile notamment de soutien aux populations, dans les conditions fixées à l’article 35 
de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisat ion de la sécurité civile. 
 
En cas d’événement grave, elles peuvent participer, à la demande de l’autorité de police compétente et sous 
l’autorité du commandant des opérations de secours, aux opérations de secours ainsi qu’à l’assistance et à 
l’appui logistique des populations. L’organisation et la mise en œuvre des associations agréées de sécurité 
civile telles que définies à l’article précédent doivent être compatibles avec les dispositions du présent 
règlement. 
 
Dans le cadre de leurs compétences, les associations agréées de sécurité civile peuvent conclure avec le 
SDIS une convention précisant les missions qui peuvent leur être confiées, les moyens humains et matériels 
susceptibles d’être mis en œuvre, les conditions d’engagement et d’encadrement de leurs équipes ainsi que 
les délais d’engagement. 
Les moyens des associations agréées de sécurité civile sont mis en œuvre sous l’autorité du COS, pour ce qui 
concerne les opérations de secours. 
 
 
 
Article 22 Les réserves communales ou intercommunales de sécurité civile 

 
Une réserve communale ou intercommunale de sécurité civile peut être créée dans toute commune ou EPCI 
par délibération de l’organe délibérant et placée respectivement sous l’autorité du Maire ou du Président de 
l’EPCI. 
Dans le cas d’une réserve intercommunale de sécurité civile, cette dernière est placée pour emploi sous 
l’autorité du maire de chaque commune concernée au titre de ses pouvoirs de police. 
Ses missions sont définies à l’article L 1424-8-1 du CGCT. Les modalités d’organisation et de mise en œuvre 
en opération de secours de ces réserves doivent être compatibles avec le présent règlement opérationnel. 
Elles sont mises en œuvre par décision de l’autorité de police compétente. 
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Article 23 Classement des centres d’incendie et de secours : 
 

Les CIS du SDIS du JURA sont classés en 3 catégories, A, B, C et plusieurs sous-catégories. 
 
Leur activité opérationnelle et leur situation géographique sont les critères combinés pour définir leur 
classement.  
 
En outre, les CIS présentent des effectifs variables suivant la capacité du SDIS à mobiliser les effectifs 
d’astreinte. Ainsi en annexe 2 sont définis pour chaque centre les effectifs minimums, c'est-à-dire en dessous 
desquels un centre ne peut pas descendre, et les effectifs nominaux qui constituent des effectifs d’objectif. 
 

·  C.I.S. de catégorie A : 
 

Un C.I.S. est classé en catégorie A lorsqu’il a vocation à assurer des missions régulières de renfort des autres 
CIS de son bassin de couverture. 
 

1. CIS de catégorie A1 
Ce sont les centres les plus importants du département. Leur capacité opérationnelle nominale 
correspond à l’engagement simultané d’un FPT, d’une EA, de deux VSAV, d’un VSR avec un 
stationnaire. Le détail des effectifs de permanence est fixé en annexe 2. 
Les centres de DOLE et LONS le SAUNIER sont classés dans cette catégorie.  
2. CIS de catégorie A2 
Les centres de catégorie A2 ont une activité opérationnelle moindre bien qu’importante. Leur 
capacité opérationnelle nominale correspond à l’engagement simultané d’un VSAV, d’un FPT, 
d’une EA, d’un engin spécialisé avec un stationnaire. Le détail des effectifs de permanence est 
fixé en annexe 2. 
Les centres de Saint CLAUDE et de CHAMPAGNOLE font partie de cette catégorie. 
3. CIS de catégorie A3 
Les centres de catégorie A3 disposent d’une capacité opérationnelle nominale correspondant à 
l’engagement simultané d’un FPT et d’un VSAV. Le détail des effectifs de permanence est fixé 
en annexe 2. 
Les centres de MOREZ, ARBOIS et Saint AMOUR font partie de cette catégorie. 
4. CIS de catégorie A4 
Le CIS d’ARINTHOD peut engager simultanément soit un VSAV et un VSR soit un FPT armé par 
4 sapeurs-pompiers et une EA. Il correspond à un centre classé A4. Les effectifs de permanence 
sont précisés en annexe 2. 

 
·  C.I.S. de catégorie B : 
 

Un C.I.S. est classé en catégorie B lorsqu’il a vocation à assurer seul les missions de base des services 
d’incendie et de secours. Dans certaines conditions défavorables, ils peuvent être considérés comme fermés 
temporairement. 

1. Un C.I.S. de catégorie B1 peut engager un engin de lutte contre l’incendie et 6 
sapeurs-pompiers d’astreinte. 

2. Un CIS de catégorie B2 peut engager un engin de lutte contre les incendies et 4 
sapeurs-pompiers d’astreinte.  

 
·  C.I.S. de catégorie C : 
 

Un C.I.S. est classé en catégorie C lorsqu’il a vocation à assurer en prompt secours les missions principales 
des services d’incendie et de secours. Il peut être considéré comme fermé temporairement. 
Il dispose de 2 sapeurs pompiers d’astreinte. 
 

 
 

Article 24 Mutualisation des effectifs opérationnels 
 
Afin de pallier les difficultés temporaires liées à la disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires dans les CIS 
de catégorie B et C, l’effectif de permanence opérationnelle, au moins égal à celui requis dans le CIS de la 
catégorie la plus élevée, pourra être atteint par la mutualisation des personnels de centres d’un même bassin 
de couverture. 
 
Dans tous les cas de figure, l’effectif minimum opérationnel disponible dans chacun des CIS concernés ne doit 
jamais être inférieur à celui fixé en annexe. 
Cette organisation fait l’objet d’une note du DDSIS. 
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Article 25 Missions des C.P.I. communaux ou intercommunaux 
 
Un CPI doit disposer d’une permanence opérationnelle de 2 sapeurs-pompiers afin d’assurer un départ en 
intervention. 
L’autorité d’emploi du C.P.I. doit veiller à communiquer au S.D.I.S. les modalités d’alerte du C.P.I. 
Les conditions d’emploi des CPI sont définies par voie de convention entre le SDIS et leur autorité d’emploi. 

 
 
 

Article 26 Equipes spécialisées 
 

Afin de répondre à des interventions nécessitant des compétences et techniques particulières, le SDIS dispose 
d’équipes spécialisées : 
 

·  Une équipe d’intervention en milieu aquatique ; 
·  Un groupe de secours en montagne et en milieu périlleux ; 
·  Une équipe d’intervention cynotechnique ; 
·  Une équipe d’intervention risques chimiques ; 
·  Une équipe d’intervention feux de forêts. 

 
Pour chaque équipe, un conseiller technique du DDSIS est nommé. 
Elle est composée de sapeurs-pompiers, titulaires des qualifications requises, régulièrement inscrits sur une 
liste d’aptitude annuelle établie par le préfet ou selon,  par le DDSIS. 
L’organisation, le fonctionnement, les missions et les modalités d’engagement de chacune de ces équipes font 
l’objet d’une note de service du DDSIS. 
 
 
 
Article 27 Le C.O.D.I.S. 39 
 
Le C.O.D.I.S. 39 dispose en permanence d’un sapeur-pompier d’astreinte titulaire de la qualification, chef de 
groupe, appelé officier C.O.D.I.S.  
Les sapeurs-pompiers habilités à assurer les missions d’officier C.O.D.I.S. sont désignés par le D.D.S.I.S. 
 
Un sapeur-pompier professionnel du grade de Sergent à Adjudant-chef appelé chef de salle assisté de 2 
opérateurs assurent une garde au CODIS 39. Dans certaines périodes, l’effectif d’opérateurs de garde peut 
être porté à 3. 
 
Le chef de salle dirige les opérateurs et veille au bon fonctionnement courant. 
 

 Astreinte Garde 
Officier CODIS 1 0 
Chef de salle 0 1 

Opérateur 0 2 ou 3 
 
 
 
Article 28 La chaîne de commandement 
 
La chaîne de commandement est assurée par des personnels placés hors permanence opérationnelle des CIS 
avec, au minimum : 

- Un chef de groupe d’astreinte par compagnie ; 
- Un chef de colonne d’astreinte ; 
- Un chef de site d’astreinte. 

 
Les personnels tenant les emplois précités sont inscrits sur une liste d’aptitude opérationnelle annuelle arrêtée 
par le DDSIS.  
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Section 4 Opérations 
 
 
 
Article 29 Engagement de moyens a priori 
 
L’annexe 4 fixe, pour chaque type de demande de secours, les moyens qui doivent être engagés a priori. Ils 
doivent être amendés en fonction d’informations précises sur la nature, l’importance ou les conséquences du 
sinistre. 
 
Avant l’arrivée du premier COS sur les lieux, le CODIS 39 peut arrêter des moyens ou en envoyer en 
supplément en fonction des informations complémentaires qui lui parviennent. 
 
 
 
Article 30 Le commandement des opérations de secours 
 
Le commandement des opérations de secours relève, sous l’autorité du Préfet ou du Maire agissant dans le 
cadre de leurs pouvoirs respectifs de Police (le DOS), du DDSIS. Il prend alors l’appellation de commandant 
des opérations de secours (C.O.S.). 
 
En l’absence du chef de groupe, du chef de colonne ou du chef de site sur les lieux de l’intervention, le chef 
d’agrès le plus ancien dans le grade le plus élevé assure le COS. 
 
Le COS est chargé, sous l’autorité du directeur des opérations de secours (DOS) de la mise en œuvre de tous 
les moyens publics et privés mobilisés pour l’accomplissement de l’opération de secours qu’il commande. 
 
 
 
Article 31 Demandes de renfort 
 
Seul le Commandant des Opérations de Secours (COS) est habilité à demander des renforts pour l’intervention 
qu’il commande. 
 
 
  
Article 32 Les colonnes mobiles de secours 
 
Le préfet peut décider de prélever certains moyens des Services d’Incendie et de Secours afin de constituer 
des colonnes mobiles de renfort pour le niveau zonal, national ou international. 

 
 
 

Section 5 Engagement opérationnel du SSSM : 
 
 
 

Article 33 Le soutien sanitaire aux opérations (SSO) et les soins d’urgence aux sapeurs-pompiers 
 
Dans le cadre d’intervention présentant un risque important ou particulier, la sécurité des intervenants est 
renforcée par la mise en place d’un dispositif de SSO : 
 
Le rôle du personnel du SSSM dans le cadre du SSO est : 
 

·  Evaluer les risques pour les personnels du SDIS. 
·  Proposer au COS une planification de la prévention en y intégrant, dans un ensemble 

cohérent, la technique, l’organisation du travail, les conditions de travail notamment, 
·  Proposer au COS des mesures de protection des personnels 
·  Administrer les soins d'urgence aux intervenants. 

 
Les missions de SSO sont assurées préférentiellement par les infirmiers de sapeurs-pompiers protocolés. Un 
médecin de sapeurs-pompiers peut le renforcer en tant que de besoin.  
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Article 34 La participation du SSSM aux missions de secours à victimes 
 
Les moyens du SSSM peuvent être engagés par le CODIS 39 dans les conditions suivantes : 
 

·  sur une demande du CRRA 15, en cas de carence du Service Mobile d’Urgence et de 
Réanimation (SMUR) dès lors qu’un VSAV est engagé. 

·  immédiatement au départ des secours, dans le cadre d’une typologie d’opération le 
prévoyant comme tel, quand l’intervention a lieu à plus de 10 mn de route du siège 
d’un SMUR.  

·  sur demande du COS s’il l’estime nécessaire. 
 
Les missions relevant de l’aide médicale urgente sont assurées soit par un médecin de sapeur-pompier seul, 
soit par un infirmier de sapeur-pompier qui intervient dans le cadre d’application des protocoles infirmiers, ou 
d’un binôme médecin / infirmier de sapeur-pompier. 

 
 
 

Section 6 Transmissions  
 
 
 
Article 35 L’ordre de Base Départemental des Transmissions (OBDT) 

 
Le SDIS élabore un OBDT conforme à l’Ordre de Base National des Transmissions (OBNT). Cet ordre 
s’applique à tous les Services d’Incendie et de Secours opérant sur le département. 
 
 
 
Article 36 Information du CODIS 

 
Le COS tient informé en permanence le CODIS 39. 
 
 
 
Article 37 Document consécutif aux interventions 

 
Après chaque opération de secours, chaque chef d’agrès établit dés son retour au centre un compte-rendu de 
sortie de véhicule (CRSV). 
 
 
 
Section 7 Prévision 
 
 
 
Article 38 Défense extérieure contre l’incendie des communes (DECI) 

 
L’efficacité des secours dépend de la connaissance des risques particuliers du secteur, de l’existence de 
ressources en eau pour les services d’incendie et de secours et de la rapidité d’intervention pour les secours. 
L’existence, l’aménagement et l’entretien des points d’eau sont de la responsabilité du maire. 
 
Les abords des points d’eau devront toujours être maintenus en bon état d’accessibilité aux engins des centres 
d’incendie et de secours et leur existence signalée par des panneaux ou toute autre indication. 
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Les communes possédant un réseau d’eau sous pression devront veiller à ce que l’implantation des hydrants 
permette d’assurer la défense contre l’incendie au fur et à mesure de l’évolution du risque. Elles devront 
maintenir constamment ces installations en bon état de fonctionnement et d’accessibilité et tenir informé le 
SDIS de tout dysfonctionnement. 
 
Le DDSIS assure dans ce domaine un rôle de conseil des autorités de Police 
 
 
Article 39 Information et données sur les communes 
 
Chaque maire est tenu de communiquer régulièrement au SDIS, aux fins de mise à jour, tous les 
renseignements relatifs à : 

 
- La création, la suppression ou la nouvelle dénomination de voies, lieux-dits ou points remarquables 

ainsi que l’interdiction, même momentanée, d’emprunter une voie de circulation. 
- La connaissance de points d’eau utilisables en tout temps. 
- Dans le cas où la commune délègue le contrôle des hydrants, le maire doit communiquer au SDIS 

les mesures de débits et de pressions. 
- La procédure d’appel des autorités municipales et, lorsqu’il existe, du corps de première 

intervention. 
 
 
 

Article 40 Les services de sécurité et les dispositifs prévisionnels de secours (DPS) 
 
L’organisation des secours publics telle qu’elle résulte des textes peut être rendue insuffisante par la nature ou 
l’importance d’une manifestation.  
 
La réglementation peut également imposer dans certains cas, un dispositif spécifique en matière de sécurité. 
Il convient de distinguer les services de sécurité incendie et les dispositifs prévisionnels de secours (DPS) à 
personne. 
 
Dans tous les cas, la participation à ces dispositifs doit être validée préalablement par le DDSIS. 
Cette prestation ne doit pas diminuer le niveau de couverture opérationnelle des CIS et doit être 
impérativement connue du CODIS 39, suite à l’information par le service prévision. 
 
L’instruction des demandes de services de sécurité incendie et de DPS est assurée par le service prévision du 
SDIS sur la base d’une instruction du DDSIS. 
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Annexe 1  

Liste des C.I.S. classés, avec leur appartenance à une compagnie 
     

 Corps départemental  

 C.I.S. CLT Compagnie  

 DOLE A1 Nord  

 LONS LE SAUNIER A1 Ouest  

 CHAMPAGNOLE A2 Est  

 SAINT CLAUDE A2 Sud  

 ARBOIS A3 Est  

 MOREZ A3 Sud  

 SAINT AMOUR A3 Ouest  

 ARINTHOD A4 Ouest  

 BEAUFORT B1 Ouest  

 BLETTERANS B1 Ouest  

 CHAUSSIN B1 Nord  

 CLAIRVAUX LES LACS B1 Ouest  

 LES ROUSSES B1 Sud  

 LIZON B1 Sud  

 MOIRANS EN MONTAGNE B1 Sud  

 MONT SOUS VAUDREY B1 Nord  

 ORCHAMPS B1 Nord  

 ORGELET B1 Ouest  

 POLIGNY B1 Est  

 SAINT LAURENT EN GVX B1 Sud  

 SALINS LES BAINS B1 Est  

 SELLIERES B1 Ouest  

 VOITEUR B1 Ouest  

 ANDELOT EN MONTAGNE B2 Est  

 BOIS D'AMONT B2 Sud  

 FONCINE LE HAUT B2 Est  

 LORETTE B2 Nord  

 MONT SUR MONNET B2 Est  

 NOZEROY B2 Est  

 SAINT JULIEN SUR SURAN B2 Ouest  

 SEPTMONCEL B2 Sud  

 THERVAY B2 Nord  

 THOIRETTE B2 Ouest  

 VIRY B2 Sud  

 ANNOIRE C Nord  

 ARLAY C Ouest  

 BELLEFONTAINE C Sud  

 CHAMOLE C Est  

 CHAUMERGY C Ouest  

 CHAUX C Nord  

 CHAUX DES CROTENAY C Est  

 COLONNE C Ouest  

 COURLAOUX C Ouest  



 COUSANCE C Ouest  

 ETIVAL C Ouest  

 GENDREY C Nord  

 LA BIENNE C Sud  

 LA MARRE C Ouest  

 LA VALLEE C Sud  

 LAJOUX C Sud  

 LAMOURA C Sud  

 LECT C Sud  

 LES COULOIRS C Sud  

 LES CROZETS C Sud  

 LES MOUSSIERES C Sud  

 LONGCHAUMOIS C Sud  

 MEUSSIA C Sud  

 MIGNOVILLARD C Est  

 MONTMOROT C Ouest  

 MORBIER C Sud  

 PETIT NOIR C Nord  

 PUBLY C Ouest  

 SAINT AUBIN C Nord  

 SIROD C Est  

 TAVAUX C Nord  

 VILLARD SUR BIENNE C Sud  

 Corps communaux  

 C.I.S. CLT Compagnie  

 AROMAS CPI Ouest  

 CHAMBLAY CPI Nord  

 CHÄTEAU DES PRES CPI Sud  

 CHAUX DES PRES CPI Sud  

 CHAUX DU DOMBIEF CPI Sud  

 CHISSEY SUR LOUE CPI Nord  

 FONCINE LE BAS CPI Est  

 GRANDE RIVIERE CPI Sud  

 GROZON CPI Est  

 LA LOYE CPI Nord  

 LES PIARDS CPI Sud  

 MONTIGNY LES ARSURES CPI Est  

 NEUBLANS-ABERGEMENT CPI Nord  

 PRENOVEL CPI Sud  

 SANTANS CPI Nord  
 TRENAL CPI Ouest  
 VAUDREY CPI Nord  
 VILLEVIEUX CPI Ouest  

 
 
 
 



 
Annexe 2  

Liste des effectifs de permanence par C.I.S. 
      
      

Garde Astreinte 
C.I.S. 

J N J N 

Effectif minimum 
de permanence 

Compagnie NORD 
DOLE 10 9 8 9 15 

CHAUSSIN     6 6 2 

MONT SOUS VAUDREY     6 6 3 

ORCHAMPS     6 6 3 

LORETTE     4 4 4 

THERVAY     4 4 2 

ANNOIRE     2 2 2 

CHAUX     2 2 2 

GENDREY     2 2 2 

PETIT NOIR     2 2 0 

SAINT AUBIN     2 2 0 

TAVAUX     2 2 2 

 Compagnie SUD 
SAINT CLAUDE 6 4 8 10 14 

MOREZ     9 9 9 

LES ROUSSES     6 6 2 

LIZON     6 6 3 

MOIRANS EN MONTAGNE     6 6 3 

SAINT LAURENT EN GVX     6 6 2 

BOIS D'AMONT     4 4 2 

SEPTMONCEL     4 4 2 

VIRY     4 4 0 

BELLEFONTAINE     2 2 2 

LA BIENNE     2 2 2 

LA VALLEE     2 2 0 

LAJOUX     2 2 2 

LAMOURA     2 2 2 

LECT     2 2 0 

LES COULOIRS     2 2 2 

LES CROZETS     2 2 0 

LES MOUSSIERES     2 2 0 

LONGCHAUMOIS     2 2 0 

MEUSSIA     2 2 0 

MORBIER     2 2 2 

VILLARD SUR BIENNE     2 2 0 

 



Compagnie EST 
CHAMPAGNOLE 4 4 10 10 10 

ARBOIS     9 9 4 

POLIGNY     6 6 6 

SALINS LES BAINS     6 6 2 

ANDELOT EN MONTAGNE     4 4 4 

FONCINE LE HAUT     4 4 4 

MONT SUR MONNET     4 4 4 

NOZEROY     4 4 4 

CHAMOLE     2 2 2 

CHAUX DES CROTENAY     2 2 0 

MIGNOVILLARD     2 2 2 

SIROD     2 2 0 

Compagnie OUEST 
LONS LE SAUNIER 10 9 8 9 15 

SAINT AMOUR     9 9 8 

ARINTHOD     6 6 0 

BEAUFORT     6 6 3 

BLETTERANS     6 6 2 

CLAIRVAUX LES LACS     6 6 6 

ORGELET     6 6 3 

SELLIERES     6 6 2 

VOITEUR     6 6 3 

SAINT JULIEN SUR SURAN     4 4 0 

THOIRETTE     4 4 0 

ARLAY     2 2 0 

CHAUMERGY     2 2 0 

COLONNE     2 2 0 

COURLAOUX     2 2 0 

COUSANCE     2 2 0 

ETIVAL     2 2 2 

LA MARRE     2 2 2 

MONTMOROT     3 3 2 

PUBLY     2 2 2 

      
 
 



 

Annexe 3  

Modification sur la liste de rattachement des commu nes en 1er appel à un C.I.S. 

     

Commune Sous-secteur Population**   C.I.S. de 1er appel  C.I.S. de 2ème appel 

Abergement-la-Ronce (1)   758 Saint-Aubin Tavaux 

Abergement-le-Grand   61 Arbois Poligny 

Abergement-le-Petit   41 Poligny Arbois 

Abergement-lès-Thésy   58 Salins-les-Bains Andelot-en-Montagne 

Aiglepierre   414 Salins-les-Bains Lorette 

Alièze   152 Orgelet Lons-le-Saunier 

Amange   400 Dole Orchamps 

Andelot-en-Montagne   550 Andelot-en-Montagne Salins les Bains 

Andelot-Morval   94 Saint-Julien Saint-Amour 

Annoire (2)   421 Annoire Petit-Noir 

Arbois   3 673 Arbois Poligny 

Archelange   240 Dole Orchamps 

Ardon   112 Champagnole Andelot-en-Montagne 

Aresches   48 Andelot-en-Montagne Salins-les-Bains 

Arinthod   1 220 Arinthod Orgelet 

Arlay   725 Arlay Bletterans 

Aromas*   545 Thoirette Corveissiat (01) 

Arsure-Arsurette   94 Nozeroy Mignovillard 

Les Arsures   234 Lorette Arbois 

Arthenas   148 Orgelet Lons-le-Saunier 

Asnans-Beauvoisin   676 Chaussin Petit-Noir 

L' Aubépin   137 Saint-Amour Coligny (01) 

Audelange   227 Dole Orchamps 

Augea   283 Beaufort Cousance 

Augerans   154 Mont-sous-Vaudrey Dole 

Augisey   198 Orgelet Beaufort 

Aumont   411 Poligny Colonne 

Aumur   368 Saint-Aubin Chaussin 

Authume   821 Dole Tavaux 

Auxange   164 Orchamps Gendrey 

Avignon-lès-Saint-Claude   362 Saint-Claude Villard-sur-Bienne 

Balaiseaux   245 Chaussin Mont-sous-Vaudrey 

Balanod   326 Saint-Amour Cuiseaux (71) 



La Balme-d'Épy   49 Saint-Julien Saint-Amour 

Bans   189 Mont-sous-Vaudrey Dole 

Barésia-sur-l'Ain   137 Clairvaux-les-Lacs Meussia 

La Barre   243 Orchamps Chaux 

Barretaine   207 Chamole Poligny 

Baume-les-Messieurs   208 Voiteur La Marre 

Baume-les-Messieurs Baume-les-Messieurs-1   Lons-le-Saunier La Marre 

Baverans   391 Dole Orchamps 

Beaufort   1 032 Beaufort Cousance 

Beffia   89 Orgelet Lons-le-Saunier 

Bellecombe   93 Les Moussières Septmoncel 

Bellefontaine   550 Bellefontaine Morez 

Belmont   260 Mont-sous-Vaudrey Dole 

Bersaillin   351 Sellières Colonne 

Bersaillin Bersaillin-1   Colonne Sellières 

Besain   179 Chamole Poligny 

Biarne   372 Dole Auxonne (21) 

Bief-des-Maisons   73 Nozeroy Sirod 

Bief-du-Fourg   157 Mignovillard Nozeroy 

Biefmorin   77 Colonne Sellières 

Billecul   31 Nozeroy Mignovillard 

Bletterans   1 444 Bletterans Arlay 

Blois-sur-Seille   102 Voiteur La Marre 

Blois-sur-Seille Blois-sur-seille-1   La Marre Voiteur 

Blye   147 Clairvaux-les-Lacs Publy 

Bois d'Amont   1 669 Bois d'Amont Les Rousses 

Bois-de-Gand   66 Sellières Chaumergy 

Boissia   138 Clairvaux-les-Lacs Orgelet 

La Boissière   62 Arinthod Orgelet 

Bonlieu   246 Saint-Laurent-en-Gvx Clairvaux-les-Lacs 

Bonlieu Bonlieu-1   Clairvaux-les-Lacs Saint-Laurent-en-Gvx 

Bonnaud   38 Savigny-en-Revermont 
(71) 

Beaufort 

Bonnefontaine   97 La Marre Poligny 

Bornay   186 Lons-le-Saunier Montmorot 

Les Bouchoux   335 Les Couloirs Viry 

Bourcia   124 Saint-Julien Saint-Amour 

Bourg-de-Sirod   97 Sirod Champagnole 

Bracon   303 Salins-les-Bains Andelot 



Brainans   174 Colonne Poligny 

Brans   214 Thervay Gendrey 

Bréry   244 Voiteur Arlay 

La Bretenière   194 Orchamps Chaux 

Bretenières   35 Chaussin Colonne 

Brevans   650 Dole Orchamps 

Briod   206 Publy Lons-le-Saunier 

Broissia   51 Saint-Julien Arinthod 

Buvilly   362 Poligny Arbois 

Censeau   304 Nozeroy Mignovillard 

Cernans   134 Salins-les-Bains Andelot-en-Montagne 

Cerniébaud   66 Nozeroy Mignovillard 

Cernon   250 Arinthod Moirans-en-Montagne 

Cesancey   400 Lons-le-Saunier Montmorot 

Cézia   69 Arinthod Thoirette 

Chaînée-des-Coupis   155 Chaussin Saint-Aubin 

Les Chalesmes   90 Foncine-le-Haut Chaux-des-Crotenay 

Chambéria   167 Orgelet Arinthod 

Chamblay*   420 Lorette Mont-sous-Vaudrey 

Chamole   168 Chamole Poligny 

Champagne-sur-Loue   131 Lorette Salins-les-Bains 

Champagney   316 Thervay Pontailler (21) 

Champagnole   8 587 Champagnole Sirod 

Champdivers   450 Chaussin Saint-Aubin 

Champrougier   104 Sellières Colonne 

Champvans   1 442 Dole Tavaux 

Chancia   224 Dortan (01) Thoirette 

La Chapelle-sur-Furieuse   320 Salins-les-Bains Lorette 

Chapelle-Voland   617 Bletterans Arlay 

Chapois   208 Andelot-en-Montagne Champagnole 

Charchilla   234 Moirans-en-Montagne Meussia 

Charcier   118 Clairvaux-les-Lacs Mont-sur-Monnet 

Charency   54 Nozeroy Sirod 

Charézier   151 Clairvaux-les-Lacs Mont-sur-Monnet 

La Charme   37 Sellières Colonne 

Charnod   49 Thoirette Saint-Julien 

La Chassagne   126 Chaumergy Sellières 

Chassal   509 La Vallée Saint-Claude 



Château-Chalon   173 Voiteur Lons-le-Saunier 

Château-des-Prés*   179 Saint-Laurent-en-Gvx Villard-sur-Bienne 

Châtel-de-Joux   53 Etival Clairvaux-les-Lacs 

La Châtelaine   144 Arbois Champagnole 

Chatelay   94 Mont-sous-Vaudrey Lorette 

Le Chateley   82 Colonne Sellières 

Châtelneuf   135 Mont-sur-Monnet Chaux-des-Crotenay 

Châtenois   356 Dole Orchamps 

Châtillon   126 Publy Lons-le-Saunier 

Chatonnay   59 Arinthod Orgelet 

Chaumergy   458 Chaumergy Sellières 

La Chaumusse   354 Saint-Laurent-en-Gvx Morbier 

Chaussenans   109 Chamole Poligny 

Chaussin   1 646 Chaussin Petit-Noir 

Chaux-Champagny   73 Salins-les-Bains Andelot-en-Montagne 

Chaux des Crotenay   413 Chaux-des-Crotenay Foncine-le-Haut 

Chaux-des-Prés*   193 Saint-Laurent-en-Gvx Villard-sur-Bienne 

La Chaux-du-Dombief*   548 Saint-Laurent-en-Gvx Morbier 

La Chaux-du-Dombief* La Chaux-du-Dombief-1   Saint-Laurent-en-Gvx Clairvaux-les-Lacs 

La Chaux-en-Bresse   33 Chaumergy Sellières 

Chavéria   204 Orgelet Arinthod 

Chazelles   110 Saint-Amour Coligny (01) 

Chemenot   39 Sellières Colonne 

Chemilla   102 Arinthod Thoirette 

Chemin   367 Annoire Chaussin 

Chêne-Bernard   76 Chaussin Mont-sous-Vaudrey 

Chêne-Sec   41 Chaumergy Sellières 

Chevigny   278 Dole Auxonne (21) 

Chevreaux   158 Cuiseaux (71) Cousance 

Chevrotaine   31 Mont-sur-Monnet Chaux-des-Crotenay 

Chille   335 Lons-le-Saunier Montmorot 

Chilly-le-Vignoble   478 Lons-le-Saunier Courlaoux 

Chilly-sur-Salins   112 Andelot-en-Montagne Salins les Bains 

Chisséria   91 Arinthod Thoirette 

Chissey-sur-Loue*   363 Lorette Arc-et-Senans (25) 

Choisey   1 039 Dole Tavaux 

Choux   146 Viry Les Couloirs 

Cize   846 Champagnole Mont-sur-Monnet 



Clairvaux-les-Lacs   1 559 Clairvaux-les-Lacs Orgelet 

Clucy   73 Salins-les-Bains Andelot-en-Montagne 

Cogna   244 Clairvaux-les-Lacs Saint-Laurent-en-Gvx 

Coiserette   44 Saint-Claude Septmoncel 

Coisia   125 Thoirette Arinthod 

Colonne   260 Colonne Sellières 

Commenailles   759 Bletterans Arlay 

Commenailles Commenailles-1   Chaumergy Bletterans 

Communailles-en-
Montagne 

  52 Mignovillard Nozeroy 

Condamine   222 Courlaoux Savigny-en-Revermont (71) 

Condes   114 Thoirette Dortan (01) 

Conliège   733 Lons-le-Saunier Montmorot 

Conliège Conliège-1   Publy Lons-le-Saunier 

Conte   61 Sirod Nozeroy 

Cornod   226 Thoirette Arinthod 

Cosges   292 Bletterans Arlay 

Courbette   44 Orgelet Lons-le-Saunier 

Courbouzon   614 Lons-le-Saunier Montmorot 

Courlans   942 Courlaoux Lons-le-Saunier 

Courlaoux   940 Courlaoux Lons-le-Saunier 

Courtefontaine   234 Chaux Saint-Vit (25) 

Cousance   1 266 Cousance Beaufort 

Coyrière   64 Saint-Claude Septmoncel 

Coyrière Coyrière-1   Les Moussières Saint-Claude 

Coyron   69 Meussia Moirans-en-Montagne 

Cramans   483 Lorette Salins-les-Bains 

Crans   70 Sirod Champagnole 

Crançot   512 Lons-le-Saunier La Marre 

Crenans   246 Moirans-en-Montagne Meussia 

Cressia   385 Orgelet Saint-Julien 

Crissey   660 Dole Tavaux 

Crotenay   725 Champagnole Mont-sur-Monnet 

Les Crozets (3)   220 Les Crozets Etival 

Cuisia   412 Cousance Beaufort 

Cuttura   394 Le Lizon Saint-Claude 

Cuvier   218 Nozeroy Mignovillard 

Dammartin-Marpain   248 Thervay Gendrey 

Damparis   2 939 Dole Tavaux 



Dampierre   1 197 Chaux Orchamps 

Darbonnay   86 Sellières Poligny 

Denezières   80 Clairvaux-les-Lacs Saint-Laurent-en-Gvx 

Le Deschaux   880 Chaussin Mont-sous-Vaudrey 

Desnes   473 Bletterans Arlay 

Dessia   80 Saint-Julien Arinthod 

Les Deux-Fays   122 Chaumergy Sellières 

Digna   353 Cuiseaux (71) Cousance 

Dole   25 705 Dole Tavaux 

Domblans   919 Voiteur Lons-le-Saunier 

Dompierre-sur-Mont   230 Orgelet Publy 

Doucier   328 Clairvaux-les-Lacs Mont-sur-Monnet 

Doucier Doucier-1   Mont-sur-Monnet Clairvaux-les-Lacs 

Dournon   114 Salins-les-Bains Andelot-en-Montagne 

Doye   81 Nozeroy Sirod 

Dramelay   34 Arinthod Saint-Julien 

Éclans-Nenon   389 Orchamps Dole 

Éclans-Nenon Éclans-Nenon-1  Dole Orchamps 

Écleux   186 Lorette Mont-sous-Vaudrey 

Écrille   71 Orgelet Clairvaux-les-Lacs 

Entre-deux-Monts   151 Chaux-des-Crotenay Foncine-le-Haut 

Entre-deux-Monts Entre-deux-Monts-1  Saint-Laurent-en-Gvx Chaux-des-Crotenay 

Equevillon   603 Champagnole Sirod 

Les Essards-Taignevaux   239 Chaussin Petit-Noir 

Esserval-Combe   13 Nozeroy Mignovillard 

Esserval-Tartre   79 Nozeroy Mignovillard 

Essia   59 Orgelet Lons-le-Saunier 

Étival (4)   310 Etival Les Crozets 

L' Étoile   601 Lons-le-Saunier Bletterans 

Étrepigney   384 Orchamps Chaux 

Évans   595 Saint Vit (25) Chaux 

Falletans   385 Dole Orchamps 

La Favière   31 Nozeroy Mignovillard 

Fay-en-Montagne   85 La Marre Poligny 

La Ferté   192 Mont-sous-Vaudrey Arbois 

Fétigny   95 Arinthod Orgelet 

Le Fied   215 La Marre Poligny 

Florentia   34 Saint-Julien Saint-Amour 



Foncine-le-Bas   225 Foncine-le-Haut Chaux-des-Crotenay 

Foncine-le-Haut   1 041 Foncine-le-Haut Chaux-des-Crotenay 

Fontainebrux   200 Bletterans Arlay 

Fontenu   49 Mont-sur-Monnet Champagnole 

Fontenu Fontenu-1  Mont-sur-Monnet Clairvaux-les-Lacs 

Fort-du-Plasne   441 Saint-Laurent-en-Gvx Foncine-le-Haut 

Foucherans   1 683 Dole Tavaux 

Foulenay   83 Chaumergy Sellières 

Fraisans   1 249 Chaux Orchamps 

Francheville   38 Chaumergy Sellières 

Fraroz   52 Nozeroy Mignovillard 

Frasne-les-Meulières   123 Thervay Dole 

La Frasnée   42 Clairvaux-les-Lacs Orgelet 

Le Frasnois   157 Chaux-des-Crotenay Saint-Laurent-en-Gvx 

Frébuans   352 Courlaoux Lons-le-Saunier 

Froideville   70 Sellières Chaumergy 

Frontenay   161 Voiteur Sellières 

Gatey   295 Chaussin Petit-Noir 

Gendrey   368 Gendrey Orchamps 

Genod   68 Arinthod Thoirette 

Geraise   41 Salins-les-Bains Andelot-en-Montagne 

Germigney   83 Mont-sous-Vaudrey Lorette 

Geruge   171 Lons-le-Saunier Montmorot 

Gevingey   537 Lons-le-Saunier Montmorot 

Gevry   648 Dole Tavaux 

Gigny   292 Saint-Julien Saint-Amour 

Gillois   144 Nozeroy Sirod 

Gizia   223 Cousance Beaufort 

Grande-Rivière*   439 Saint-Laurent-en-Gvx Villard-sur-Bienne 

Grande-Rivière* Grande-Rivière-1   Saint-Laurent-en-Gvx Morbier 

Grande-Rivière* Grande-Rivière-2   Saint-Laurent-en-Gvx Etival 

Grange-de-Vaivre   51 Lorette Salins-les-Bains 

Granges-sur-Baume   134 La Marre Voiteur 

Graye-et-Charnay   134 Saint-Julien Saint-Amour 

Gredisans   147 Dole Orchamps 

Grozon*   466 Poligny Arbois 

Grusse   191 Beaufort Lons-le-Saunier 

Hautecour   176 Clairvaux-les-Lacs Orgelet 



Les Hays   263 Chaussin Petit-Noir 

Ivory   87 Salins-les-Bains Andelot-en-Montagne 

Ivrey   56 Salins-les-Bains Lorette 

Jeurre   265 La Bienne Moirans-en-Montagne 

Jouhe   549 Dole Thervay 

Lac-des-Rouges-Truites   366 Saint-Laurent-en-Gvx Foncine-le-Haut 

Lac-des-Rouges-Truites Lac-des-Rouges-Truites-1   Saint-Laurent-en-Gvx Morbier 

Ladoye-sur-Seille   64 Voiteur La Marre 

Ladoye-sur-Seille Ladoye-sur-Seille-1   La Marre Voiteur 

Lains   80 Saint-Julien Arinthod 

Lajoux (5)   263 Lajoux Lamoura 

Lajoux Lajoux-1   Lajoux Les Rousses 

Lajoux Lajoux-2   Lajoux Lelex (01) 

Lamoura (5)   550 Lamoura Lajoux 

Lamoura (6) Lamoura-1   Lamoura Lajoux 

Le Larderet   76 Andelot-en-Montagne Champagnole 

Largillay-Marsonnay   175 Clairvaux-les-Lacs Orgelet 

Larnaud   531 Bletterans Arlay 

Larnaud Larnaud-1   Courlaoux Bletterans 

Larrivoire   110 Saint-Claude La Vallée 

Le Latet   75 Andelot-en-Montagne Champagnole 

La Latette   66 Nozeroy Mignovillard 

Lavancia-Epercy   670 Dortan (01) La Bienne 

Lavangeot   130 Orchamps Dole 

Lavans-lès-Dole   328 Orchamps Dole 

Lavans-lès-Saint-Claude   1 983 Le Lizon Saint-Claude 

Lavans-sur-Valouse   143 Arinthod Thoirette 

Lavigny   372 Voiteur Lons-le-Saunier 

Lect   387 Lect Moirans-en-Montagne 

Légna   174 Arinthod Orgelet 

Lemuy   257 Andelot-en-Montagne Salins les Bains 

Lent   129 Sirod Champagnole 

Leschères   228 Le Lizon Les Crozets 

Lézat (7)   196 Villard-sur-Bienne Morbier 

Lézat (7) Lézat-1   Morbier Villard-sur-Bienne 

Loisia   183 Saint-Julien Saint-Amour 

Lombard   170 Bletterans Arlay 

Longchaumois   1 178 Longchaumois Morez 



Longchaumois Longchaumois-1   Morez Morbier 

Longchaumois Longchaumois-2   Longchaumois Les Rousses 

Longcochon   45 Nozeroy Mignovillard 

Longwy-sur-le-Doubs   558 Chaussin Petit-Noir 

Lons-le-Saunier   18 763 Lons-le-Saunier Montmorot 

Loulle   177 Mont-sur-Monnet Champagnole 

Louvatange   103 Gendrey Orchamps 

Louvenne   141 Saint-Julien Arinthod 

Le Louverot   298 Voiteur Lons-le-Saunier 

La Loye*   545 Mont-sous-Vaudrey Dole 

Macornay   1 058 Lons-le-Saunier Montmorot 

Maisod   315 Moirans-en-Montagne Meussia 

Malange   264 Gendrey Orchamps 

Mallerey   66 Savigny-en-Revermont 
(71) 

Beaufort 

Mantry   471 Sellières Arlay 

Marigna-sur-Valouse   114 Arinthod Orgelet 

Marigny   189 Mont-sur-Monnet Champagnole 

Marnézia   82 Orgelet Publy 

Marnoz   382 Salins-les-Bains Lorette 

La Marre   332 La Marre Voiteur 

Martigna   210 Moirans-en-Montagne Lect 

Mathenay   108 Arbois Mont-sous-Vaudrey 

Maynal   300 Beaufort Cousance 

Menétru-le-Vignoble   154 Voiteur La Marre 

Menétrux-en-Joux   46 Mont-sur-Monnet Clairvaux-les-Lacs 

Menétrux-en-Joux Menétrux-en-Joux-1   Clairvaux-les-Lacs Mont-sur-Monnet 

Menotey   285 Dole Thervay 

Mérona   11 Orgelet Clairvaux-les-Lacs 

Mesnay   563 Arbois Poligny 

Mesnois   191 Clairvaux-les-Lacs Publy 

Messia-sur-Sorne   868 Lons-le-Saunier Montmorot 

Meussia   395 Meussia Moirans-en-Montagne 

Mièges   97 Nozeroy Mignovillard 

Miéry   131 Poligny Chamole 

Mignovillard   670 Mignovillard Nozeroy 

Mirebel   231 La Marre Lons-le-Saunier 

Moirans-en-Montagne   2 378 Moirans-en-Montagne Meussia 

Moiron   129 Lons-le-Saunier Montmorot 



Moissey   566 Thervay Dole 

Molain   119 Chamole Poligny 

Molamboz   95 Arbois Mont-sous-Vaudrey 

Molay   485 Tavaux Dole 

Molinges (8)   697 La Vallée La Bienne 

Molpré   30 Nozeroy Mignovillard 

Les Molunes   135 Lajoux Septmoncel 

Les Molunes Les Molunes-1   Les Moussières Septmoncel 

Monay   158 Sellières Colonne 

Monnet-la-Ville   386 Mont-sur-Monnet Champagnole 

Monnetay   15 Saint-Julien Arinthod 

Monnières   471 Dole Tavaux 

Mont-sous-Vaudrey   1 274 Mont-sous-Vaudrey Dole 

Mont-sur-Monnet   191 Mont-sur-Monnet Champagnole 

Montagna-le-Reconduit   115 Saint-Amour Cuiseaux (71) 

Montagna-le-Templier   94 Saint-Julien Arinthod 

Montaigu   576 Lons-le-Saunier Montmorot 

Montain   516 Lons-le-Saunier Voiteur 

Montbarrey   353 Mont-sous-Vaudrey Lorette 

Montcusel   177 Moirans-en-Montagne Lect 

Monteplain   170 Orchamps Gendrey 

Montfleur   153 Saint-Julien Saint-Amour 

Montholier   320 Poligny Colonne 

Montigny-lès-Arsures*   277 Arbois Lorette 

Montigny-sur-l'Ain   199 Mont-sur-Monnet Champagnole 

Montmarlon   28 Andelot-en-Montagne Salins les Bains 

Montmirey-la-Ville   191 Thervay Dole 

Montmirey-le-Château   201 Thervay Dole 

Montmorot   3 383 Lons-le-Saunier Montmorot 

Montrevel   92 Saint-Julien Arinthod 

Montrond   443 Champagnole Andelot-en-Montagne 

Morbier   2 383 Morbier Morez 

Morbier Morbier-1   Morez Morbier 

Morez   5 685 Morez Morbier 

Morez Morez-1   Les Rousses Bois d'Amont 

Mouchard   1 360 Lorette Salins-les-Bains 

La Mouille   301 Morez Longchaumois 

Mournans-Charbonny   91 Nozeroy Champagnole 



Les Moussières   190 Les Moussières Septmoncel 

Moutonne   106 Orgelet Lons-le-Saunier 

Moutoux   59 Champagnole Andelot-en-Montagne 

Mutigney   152 Thervay Gendrey 

Nance   470 Bletterans Arlay 

Nanc-lès-Saint-Amour   293 Saint-Amour Coligny (01) 

Nancuise   49 Orgelet Arinthod 

Les Nans   91 Champagnole Nozeroy 

Les Nans Les Nans-1   Nozeroy Champagnole 

Nantey   76 Saint-Amour Saint-Julien 

Neublans-Abergement   449 Petit Noir Chaussin 

Neuvilley   61 Colonne Poligny 

Nevy-lès-Dole   242 Mont-sous-Vaudrey Dole 

Nevy-sur-Seille   249 Voiteur Lons-le-Saunier 

Nevy-sur-Seille Nevy-sur-Seille-1   La Marre Voiteur 

Ney   619 Champagnole Mont-sur-Monnet 

Nogna   224 Publy Clairvaux-les-Lacs 

Nozeroy   407 Nozeroy Mignovillard 

Offlanges   199 Thervay Dole 

Onglières   73 Nozeroy Champagnole 

Onoz   80 Orgelet Arinthod 

Orbagna   167 Beaufort Cousance 

Orchamps   1 039 Orchamps Gendrey 

Orgelet   1 780 Orgelet Lons-le-Saunier 

Orgelet Orgelet-1   Orgelet Arinthod 

Ougney   297 Thervay Gendrey 

Ounans   335 Mont-sous-Vaudrey Lorette 

Our   166 Orchamps Chaux 

Oussières   216 Mont-sous-Vaudrey Colonne 

Pagney   336 Thervay Gendrey 

Pagnoz   251 Lorette Salins-les-Bains 

Pannessières   467 Lons-le-Saunier Montmorot 

Parcey   965 Dole Tavaux 

Le Pasquier   248 Champagnole Andelot-en-Montagne 

Passenans   298 Sellières Voiteur 

Patornay   144 Clairvaux-les-Lacs Publy 

Peintre   149 Dole Auxonne (21) 

Perrigny   1 629 Lons-le-Saunier Montmorot 



Peseux   277 Chaussin Saint-Aubin 

La Pesse   339 Les Couloirs Viry 

Le Petit-Mercey   102 Gendrey Orchamps 

Petit Noir (2)   1 163 Petit Noir Annoire 

Les Piards*   184 Saint-Laurent-en-Gvx  Etival 

Picarreau   85 La Marre Poligny 

Pillemoine   63 Mont-sur-Monnet Champagnole 

Pimorin   185 Orgelet Saint-Julien 

Le Pin   268 Lons-le-Saunier Voiteur 

Plainoiseau   551 Lons-le-Saunier Voiteur 

Plaisia   122 Orgelet Clairvaux-les-Lacs 

Les Planches-en-Montagne   146 Chaux-des-Crotenay Foncine-le-Haut 

Les Planches-près-Arbois   100 Arbois Poligny 

Plasne   276 Poligny Chamole 

Plénise   57 Nozeroy Champagnole 

Plénisette   36 Nozeroy Champagnole 

Pleure   420 Chaussin Petit-Noir 

Plumont   92 Orchamps Chaux 

Poids-de-Fiole   300 Orgelet Publy 

Pointre   90 Thervay Auxonne (21) 

Poligny   4 693 Poligny Chamole 

Poligny Poligny-1   Chamole Poligny 

Pont-d'Héry   272 Andelot-en-Montagne Salins-les-Bains 

Pont-d'Héry Pont-d'Héry-1   Salins-les-Bains Andelot-en-Montagne 

Pont-de-Poitte   656 Clairvaux-les-Lacs Publy 

Pont-du-Navoy   247 Mont-sur-Monnet Champagnole 

Ponthoux   88 Le Lizon Saint-Claude 

Port-Lesney   570 Lorette Salins-les-Bains 

Pratz   605 Le Lizon Moirans-en-Montagne 

Prémanon   952 Les Rousses Bois d'Amont  

Prémanon Prémanon-1   Morez Morbier 

Prémanon Prémanon-2   Lamoura Les Rousses 

Prénovel*   322 Saint-Laurent-en-Gvx Etival 

Présilly   104 Orgelet Lons-le-Saunier 

Pretin   64 Salins-les-Bains Lorette 

Publy   298 Publy Clairvaux-les-Lacs 

Pupillin   261 Arbois Poligny 

Quintigny   225 Arlay Bletterans 



Rahon   539 Chaussin Saint-Aubin 

Rahon Rahon-1   Dole Chaussin 

Rainans   198 Dole Auxonne (21) 

Ranchot   493 Orchamps Chaux 

Rans   455 Orchamps Chaux 

Ravilloles   477 Le Lizon Saint-Claude 

Recanoz   63 Sellières Chaumergy 

Reithouse   55 Orgelet Lons-le-Saunier 

Relans   304 Bletterans Arlay 

Les Repôts   30 Courlaoux Bletterans 

Revigny   299 Lons-le-Saunier Publy 

Revigny Revigny-1   Publy Lons-le-Saunier 

Rix   74 Nozeroy Mignovillard 

La Rixouse   218 Villard-sur-Bienne Saint-Claude 

Rochefort-sur-Nenon   613 Dole Orchamps 

Rogna   217 Viry La Bienne 

Romain   199 Gendrey Orchamps 

Romange   203 Orchamps Dole 

Rosay   135 Beaufort Cousance 

Rotalier   173 Beaufort Cousance 

Rothonay   125 Orgelet Arinthod 

Rouffange   94 Gendrey Thervay 

Les Rousses   3 115 Les Rousses Bois d'Amont 

Les Rousses Les Rousses-1   Morez Morbier 

Les Rousses Les Rousses-2   Bois d'Amont Les Rousses 

Ruffey-sur-Seille   776 Bletterans Arlay 

Rye   171 Chaussin Chaumergy 

Saffloz   90 Mont-sur-Monnet Champagnole 

Saint-Amour   2 293 Saint-Amour Coligny (01) 

Saint-Aubin   1 758 Saint-Aubin Chaussin 

Saint-Baraing   205 Chaussin Petit-Noir 

Saint-Claude   12 418 Saint-Claude Le Lizon 

Saint-Claude Saint-Claude-1   Lamoura Saint-Claude 

Saint-Claude Saint-Claude-2   Longchaumois Saint-Claude 

Saint-Claude Saint-Claude-3   Villard-sur-Bienne Saint-Claude 

Saint-Claude Saint-Claude-4   Saint-Claude La Vallée 

Saint-Cyr-Montmalin   181 Arbois Lorette 

Saint-Didier   314 Lons-le-Saunier Montmorot 



Sainte-Agnès   302 Beaufort Cousance 

Saint-Germain-en-
Montagne 

  410 Champagnole Andelot-en-Montagne 

Saint-Germain-lès-Arlay   533 Arlay Voiteur 

Saint-Hymetière   78 Arinthod Thoirette 

Saint-Jean-d'Etreux   141 Saint-Amour Coligny (01) 

Saint-Julien   446 Saint-Julien Arinthod 

Saint-Lamain   126 Sellières Arlay 

Saint-Laurent-en-
Grandvaux 

  1 846 Saint-Laurent-en-Gvx Morbier 

Saint-Laurent-la-Roche   350 Lons-le-Saunier Beaufort 

Saint-Lothain   436 Poligny Sellières 

Saint-Loup   255 Saint-Aubin Chaussin 

Saint-Loup (2) Saint-Loup-1    Annoire Saint-Aubin 

Saint-Loup Saint-Loup-2   Chaussin Saint-Aubin 

Saint-Lupicin   2 323 Le Lizon Saint-Claude 

Saint-Maur   202 Lons-le-Saunier Orgelet 

Saint-Maurice-Crillat   217 Clairvaux-les-Lacs Saint-Laurent-en-Gvx 

Saint-Pierre   341 Saint-Laurent-en-Gvx Morbier 

Saint-Thiébaud   66 Salins-les-Bains Lorette 

Saizenay   112 Salins-les-Bains Lorette 

Salans   573 Chaux Saint-Vit (25) 

Saligney   171 Thervay Gendrey 

Salins-les-Bains   3 283 Salins-les-Bains Lorette 

Sampans   798 Dole Tavaux 

Santans*   315 Mont-sous-Vaudrey Lorette 

Sapois   332 Champagnole Sirod 

Sarrogna   212 Orgelet Arinthod 

Saugeot   62 Clairvaux-les-Lacs Saint-Laurent-en-Gvx 

Savigna   106 Arinthod Orgelet 

Séligney   88 Mont-sous-Vaudrey Chaussin 

Sellières   849 Sellières Chaumergy 

Senaud   48 Coligny (01) Saint-Amour 

Septmoncel   670 Septmoncel Lamoura 

Septmoncel Septmoncel-1   Saint-Claude Septmoncel 

Septmoncel Septmoncel-2   Septmoncel Saint-Claude 

Septmoncel Septmoncel-3   Lajoux Septmoncel 

Sergenaux   52 Chaumergy Sellières 

Sergenon   41 Chaussin Sellières 

Sermange   263 Gendrey Orchamps 



Serre-les-Moulières   186 Thervay Gendrey 

Sirod   565 Sirod Champagnole 

Songeson   73 Mont-sur-Monnet Clairvaux-les-Lacs 

Soucia   116 Clairvaux-les-Lacs Moirans-en-Montagne 

Souvans   491 Mont-sous-Vaudrey Dole 

Supt   98 Andelot-en-Montagne Champagnole 

Syam   221 Champagnole Sirod 

Tassenières   362 Chaussin Mont-sous-Vaudrey 

Tavaux   4 200 Tavaux Dole 

Taxenne   96 Gendrey Thervay 

Thervay   377 Thervay Gendrey 

Thésy   66 Andelot-en-Montagne Salins-les-Bains 

Thoirette   630 Thoirette Corvessiat (01) 

Thoiria   161 Clairvaux-les-Lacs Moirans-en-Montagne 

Thoissia   27 Saint-Amour Saint-Julien 

Toulouse-le-Château   209 Sellières Colonne 

La Tour-du-Meix   220 Orgelet Moirans-en-Montagne 

Tourmont   501 Poligny Chamole 

Trenal*   379 Courlaoux Lons-le-Saunier 

Trenal* Trenal-1   Lons-le-Saunier Courlaoux 

Uxelles   44 Clairvaux-les-Lacs Saint-Laurent-en-Gvx 

Vadans   287 Arbois Mont-sous-vaudrey 

Val-d'Épy   133 Saint-Julien Saint-Amour 

Val-d'Épy Val-d'Épy-1   Coligny (01) Saint-Amour 

Valempoulières   202 Andelot-en-Montagne Champagnole 

Valfin-sur-Valouse   91 Arinthod Thoirette 

Vannoz   204 Champagnole Andelot-en-Montagne 

Varessia   33 Orgelet Lons-le-Saunier 

Le Vaudioux   170 Champagnole Mont-sur-Monnet 

Le Vaudioux Le Vaudioux-1   Champagnole Chaux-des-Crotenay 

Vaudrey   371 Mont-sous-Vaudrey Dole 

Vaux-lès-Saint-Claude   736 La Bienne Moirans-en-Montagne 

Vaux-sur-Poligny   195 Poligny Chamole 

Vercia   291 Beaufort Cousance 

Verges   175 Publy Lons-le-Saunier 

Véria   137 Saint-Amour Saint-Julien 

Vernantois   308 Lons-le-Saunier Montmorot 

Le Vernois   278 Voiteur Lons-le-Saunier 



Vers-en-Montagne   200 Andelot-en-Montagne Champagnole 

Vers-sous-Sellières   204 Sellières Chaumergy 

Vertamboz   86 Clairvaux-les-Lacs Orgelet 

Vescles   214 Arinthod Thoirette 

Vevy   261 Publy Lons-le-Saunier 

La Vieille-Loye   383 Mont-sous-Vaudrey Dole 

Villard-Saint-Sauveur   692 Saint-Claude Septmoncel 

Villard-Saint-Sauveur Villard-Saint-Sauveur-1   Les Moussières Septmoncel 

Villard-sur-Bienne   189 Villard-sur-Bienne Saint-Claude 

Villards-d'Héria   480 Moirans-en-Montagne Le Lizon 

Villechantria   129 Saint-Julien Arinthod 

Villeneuve-d'Aval   82 Arbois Lorette 

Villeneuve-lès-Charnod   88 Saint-Julien Arinthod 

Villeneuve-sous-Pymont   266 Lons-le-Saunier Montmorot 

Villers-Farlay   500 Lorette Mont-sous-Vaudrey 

Villers-les-Bois   201 Mont-sous-Vaudrey Colonne 

Villers-Robert   198 Mont-sous-Vaudrey Chaussin 

Villerserine   35 Poligny Colonne 

Villette-lès-Arbois   388 Arbois Lorette 

Villette-lès-Dole   729 Dole Tavaux 

Villevieux*   728 Bletterans Arlay 

Le Villey   76 Chaumergy Sellières 

Vincelles   358 Beaufort Cousance 

Vincent   316 Bletterans Arlay 

Viry   915 Viry Les Couloirs 

Vitreux   278 Thervay Gendrey 

Voiteur   801 Voiteur Lons-le-Saunier 

Vosbles   118 Arinthod Thoirette 

Vriange   153 Orchamps Gendrey 

Vulvoz   17 Viry La Vallée 

     



 
     

     

(1) Le 1er appel VSAB est assuré par le CIS Dole  

(2) Le 1er appel VSAB est assuré par le CIS Chaussi n  

(3) Le 1er appel VSAB est assuré par le CIS Moirans -en-Montagne  

(4) Le 1er appel VSAB est assuré par le CIS Clairva ux les Lacs  

(5) Le 1er appel VSAB est assuré par le CIS Septmon cel  

(6) Le 1er appel VSAB est assuré par le CIS Les Rou sses  

(7) Le 1er appel VSAB est assuré par le CIS Morez  

(8) Le 1er appel VSAB est assuré par le CIS Saint C laude  

     

* Communes sièges d'un CPI  

** Recensement de 2006, publié en 2009  

     
 
 



 
 



 
 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
Annexe 5  

Liste des véhicules par C.I.S. 
                 

CIS EA CCF CCR VPI FPTL FPT  FPTSR FSR VSR RSR VSAV VTU CD DAL CCGC VRM 

DOLE 1 1       2   1     4 1       1 
LONS-LE-SAUNIER 1 1     1 1   1     2 2         

CHAMPAGNOLE 1 1       2     1   3 1 1       
SAINT-CLAUDE 1       1 1     1   3 1 1       

ARBOIS 1 1         1       2 1         
SAINT-AMOUR 1 1         1       2 1   1     

MOREZ 1         2     1   2 1         
ARINTHOD 1           1       1 1         
POLIGNY             1       1 1         

SALINS-LES-BAINS             1       2 1     1   
BEAUFORT           1         1 1         

BLETTERANS           1         1 1         
CHAUSSIN             1       1 1         

CLAIRVAUX-LES-LACS             1       2 1         
SAINT-LAURENT-EN-

GVX 
          1     1   1 1     1   

LES ROUSSES           1       1* 1 1         
LE LIZON       1   1         1 1     1   

MOIRANS-EN-
MONTAGNE 1           1       1 1         

MONT-SOUS-VAUDREY           2         1 1         
ORCHAMPS           1         1 1         
ORGELET           1         1 1         

SELLIERES             1       1 1         
VOITEUR           1         1 1         
ANDELOT           1         1 1         

BOIS-D'AMONT           1         1 1         
FONCINE-LE-HAUT           1         1 1         

GENDREY       1         1     1         
SAINT-JULIEN           1         1 1         

LORETTE   1                 1 1         
MONTMOROT                     1 1     1   

MONT-SUR-MONNET           1         1 1         
NOZEROY           1       1 1 1         

SEPTMONCEL     1               1 1         
TAVAUX           1           1     1   

THERVAY           1         1 1         
THOIRETTE     1               1 1         

VIRY           1         1 1         
ANNOIRE       1              1         

ARLAY       1               1         
SAINT-AUBIN       1               1 1       

BELLEFONTAINE       1               1         
CHAMOLE       1                         

CHAUX-DES-CROTENAY       1                         
CHAUMERGY       1                         

LES COULOIRS   1                   1         
COLONNE       1                         

COUSANCE       1               1         
COURLAOUX         1               1       

ETIVAL       1                         
CHAUX           1           1         

LA BIENNE         1             1         
LAJOUX       1               1         

LA MARRE       1                         
LES CROZETS       1               1         

LECT       1                         
LES MOUSSIERES       1                         

LAMOURA       1               1         
LONGCHAUMOIS     1                 1         

MEUSSIA       1                         
MIGNOVILLARD       1                         

MORBIER           1           1         



PETIT NOIR       1               1         
PUBLY         1             1         
SIROD       1                         

LA VALLEE       1                         
VILLARD SUR BIENNE       1               1         

  9 7 3 24 5 29 9 2 5 1 48 54 4 1 5 1 
                 

 
CIS VTP VLPC VLHR VSMP VCYNO VPL VAP VCH RARI MTN VRSC VPCE VEP 

Cel. 
PC CEARGE 

 

DOLE 1 1 1     1 1 1 1              
LONS-LE-SAUNIER 1   1     1   1 1              

CHAMPAGNOLE 1   1           1              
SAINT-CLAUDE 1   1 1       1 1              

ARBOIS     1   1                      
SAINT-AMOUR     1                          

MOREZ     1           1              
ARINTHOD                                
POLIGNY     1                 1 1      

SALINS-LES-BAINS     1                          
BEAUFORT                       1     1  

BLETTERANS                                
CHAUSSIN                                

CLAIRVAUX-LES-LACS                                
SAINT-LAURENT-EN-

GVX                   1            

LES ROUSSES     1 1           1            
LE LIZON                                

MOIRANS-EN-
MONTAGNE 

1                       1      

MONT-SOUS-VAUDREY                                
ORCHAMPS                                
ORGELET                       1   1    

SELLIERES         1                      
VOITEUR                                
ANDELOT                                

BOIS-D'AMONT                     1          
FONCINE-LE-HAUT     1             1**            

GENDREY                                
SAINT-JULIEN                                

LORETTE                                
MONTMOROT                                

MONT-SUR-MONNET     1                          
NOZEROY                                

SEPTMONCEL                                
TAVAUX                                

THERVAY                                
THOIRETTE                                

VIRY                                
ANNOIRE                                

ARLAY                                
SAINT-AUBIN                                

BELLEFONTAINE                   1**            
CHAMOLE                                

CHAUX-DES-CROTENAY                                
CHAUMERGY                                

LES COULOIRS                   1            
COLONNE                                

COUSANCE                                
COURLAOUX                       1        

ETIVAL                                
CHAUX                                

LA BIENNE                                
LAJOUX                   1            

LA MARRE                                
LES CROZETS                                

LECT                                
LES MOUSSIERES                   1            

LAMOURA                   1            
LONGCHAUMOIS                   1            

MEUSSIA                                



MIGNOVILLARD                   1           
MORBIER                   1            

PETIT NOIR                                
PUBLY                                
SIROD                                

LA VALLEE                                
VILLARD SUR BIENNE                                

  5 1 12 2 2 2 1 3 5 11 1 4 2 1 1  
                 

* Groupe embarqué dans un VTU              
** Convention SDIS/commune               

 
 
 



GLOSSAIRE 

A.M.U. Aide Médical d’Urgence 
A.V.P. Accident sur la Voie Publique 

B.L.S. Barque Légère de Sauvetage 

B.R.S. Barque de Reconnaissance et de Sauvetage 
BARGE Barge de sauvetage 

C.C.F. Camion Citerne Feux de Forêt 
C.C.G.C. Camion Citerne de Grande Capacité 

C.COM Cellule Communication 
C.C.R. Camion Citerne Rural 

C.D. Cellule Dévidoir 

C.D.G. Chef De Groupe 
Ce.A.R.G.E Cellule Assistance Respiratoire et Groupe Electrogène 

Cel. P.C. Cellule Poste de Commandement 

C.G.C.T. Code Général des Collectivités Territoriales 
C.I.S. Centre d'Incendie et de Secours 

C.O.D.I.S. Centre Opérationnel Départemental d'Incendie et de Secours 
C.O.S. Commandant des Opération de Secours 

C.O.Z. Centre Opérationnel Zonal 
C.P.I. Centre de Première Intervention 

C.P.R Cellule Polyservice Renforcée 

C.R.R.A. 15 Centre de Réception et de Régulation des Appels (centre 15) 
C.R.S.V. Compte Rendu de Sortie de Véhicules 

D.D.S.I.S. Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours 
D.O.S. Directeur des Opérations de Secours 

D.P.S. Dispositif Prévisionnel de Secours 

E.A. Echelle Aérienne 
E.P.A. Echelle Pivotante Automatique 

E.P.C.I. Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
E.R.P. Etablissement Recevant du Publique 

F.P.T. Fourgon Pompe Tonne 
F.P.T.S.R Fourgon Pompe Tonne Secours Routier 

M.P.R. Moto-Pompe Remorquable 

M.P.R.G.P. Moto-Pompe Remorquable de Grande Puissance 
M.S.R. Moyen Secours Routiers 

M.T.N. Moto-Neige 
O.B.D.T. Ordre de Base Départemental des Transmissions 

O.B.N.T. Ordre de Base National des Transmissions 



 
 

 
 

 
 

 

P.L. Poids Lourd 
R.A.M. Remorque Abris Modulaire 

R.A.R.I. Remorque Appareils Respiratoires Isolants 

R.G.E. Remorque Groupe Electrogène 
R.LOG Remorque Logistique 

R.MO Remorque Mousse 
R.P.E. Remorque Porte Engin 

R.S.R. Remorque Secours Routiers 
RE.H.F. Remorque Haut Foisonnement 

RL.E.M Lance Monitor Remorquable 
S.D.A.C.R. Schéma Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques 

S.D.I.S. Service Départemental d'Incendie et de Secours 
S.M.U.R. Service Mobile d’Urgence et de Réanimation 

S.S.O. Soutien Sanitaire aux Opérations 
S.S.S.M. Service de Santé et de Secours Médical 

T.M.D. Transport de Matière Dangereuse 

V.A.P. Véhicule Anti-Pollution 
V.C.H. Véhicule risques Chimiques 

V.CYNO Véhicule Cynophile 
V.E.P. Véhicule d'Eclairage et de Protection 

V.L. Véhicule Léger 
V.L.C. Véhicule Léger de Commandement 

V.Log Véhicule Logistique 

V.L.P.C. Véhicule Léger Poste de Commandement 

V.L.H.R. Véhicule de Liaison Hors Route 
V.P. Voie Publique 

V.P.Ce Véhicule Porteur Cellule 
V.P.I. Véhicule de Première Intervention 

V.P.L. Véhicule Plongeurs 
V.R.M. Véhicule Radio Médicalisé 

V.R.S.C. Véhicule de Reconnaissance et Sauvetage Chenillé 

V.S.A.B. Voiture de Secours aux Asphyxiés et Blessés 
V.S.A.V. Voiture de Secours et d’Assistances aux Victimes 

V.S.M.P. Véhicule de Secours en Milieu Périlleux 

V.S.R. Véhicule de Secours Routier 
V.S.R.M Véhicule de Secours Routier Moyen 

V.T.P. Véhicule de Transport de Personnel 
V.T.U. Véhicule Tout Usage 


